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Procès-verbal de la quatre-vingt-onzième séance spéciale du conseil d’administration du Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) du Saguenay–Lac-Saint-Jean, tenue le 
mardi 20 août 2024 en visioconférence (application Teams). 

 M. Dominique Blackburn  Mme Suzanne Bonenfant  M. Christian Bouchard 
 M. Martin Côté  Mme Alberte Déry  Mme Guylaine Dubé 
 Mme Manon Gobeil  Mme France Guay, présidente  M. Frédérick Guimond 
 Mme Julie Labbé  M. Patrice Perron  M. Yanik Tourigny 
 M. Guy Verreault 

Invités 

M. Marc Thibeault, directeur général adjoint (en remplacement de la PDG) 
Mme Élisabeth Plourde, directrice adjointe des services juridiques 
Mme Marie-Josée Tremblay, technicienne en administration au conseil d’administration 

Ordre du jour 

1. Ouverture de la séance et constat du quorum 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Renouvellement du mandat de la présidente-directrice générale adjointe 
4. Levée de la séance 

1. Ouverture de la séance et constat du quorum 

Mme France Guay, présidente, constate le quorum et déclare la réunion ouverte à 16 h. 

2. Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté tel que lu par la présidente. 

3. Renouvellement du mandat de la présidente-directrice générale adjointe 

La présidente du conseil d’administration, Mme France Guay, mentionne avoir reçu une 
correspondance provenant de M. Daniel Desharnais, sous-ministre associé, concernant le 
renouvellement du mandat de la présidente-directrice générale adjointe. 

En vertu de l’article 36.1 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 
santé et des services sociaux, notamment par l’abolition des agences régionales, le ministre peut, 
après consultation des membres du conseil d’administration, recommander au gouvernement le 
renouvellement du mandat du président-directeur général adjoint. Son mandat est d’une durée 
d’au plus quatre ans. À l’expiration de son mandat, il demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit 
remplacé ou nommé de nouveau. Le gouvernement détermine sa rémunération, ses avantages 
sociaux et ses autres conditions de travail. 

Résolution # CAE-91-2024-2904 

CONSIDÉRANT le mandat de Mme Julie Lavoie, présidente-directrice générale adjointe, venant 
à échéance le 30 septembre 2024. 

CONSIDÉRANT l’intérêt de Mme Julie Lavoie à reconduire son mandat; 

CONSIDÉRANT l’engagement de Mme Julie Lavoie et le travail accompli au cours des dernières 
années;  
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CONSIDÉRANT son soutien constant auprès de la présidente-directrice générale;

CONSIDÉRANT l’article 36.1 de la Loi modifiant la gouvernance et l’organisation du réseau de la 
santé et des services sociaux, notamment par l’abolition des agences régionales.

CONSIDÉRANT la discussion tenue entre les membres du conseil d’administration.

Sur proposition dûment appuyée, il est résolu à l’unanimité Il est proposé au conseil 
d’administration de recommander au ministre le renouvellement du mandat de Mme Julie 
Lavoie à titre de présidente-directrice générale adjointe pour une durée de quatre ans.

4. Levée de la séance

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 16 h 10 sur proposition dûment appuyée.

France Guay
Présidente du conseil d’administration

Marc Thibeault
Directeur général adjoint

Date Date

France Guay

25-09-2024 2024-11-19


